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I N T R O D U C T I O N 

A sa Trente-deuxième Session (1969), la Commission du Pacifique 
Sud avait ouvert des crédits pour l'organisation, en 1970, d'une qua
trième Conférence technique des pêches. 

Il avait été décidé à la Session que cette conférence ne 
pourrait pas se tenir aux îles Fidji comme prévu, parce que les services 
d'interprétation et de secrétariat reviendraient trop cher. La Confé
rence a donc eu lieu au Siège de la CP5, â Nouméa, du 21 au 29 octobre 
1970. 

Le thème principal de cette Conférence technique des pêches 
a été "les bateaux et engins de pêche convenant particulièrement aux 
pêcheurs océaniens". Gn a également accordé une importance toute par
ticulière à l'évaluation des besoins territoriaux et à la préparation 
des projets à inclure dans le programme de travail de la Commission 
du Pacifique Sud et de l'Agence de développement des pêches dans les 
îles du Pacifique Sud (ADPIPS). 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO), l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel (ONUDI), le "Peace Corps" des Etats-Unis et plusieurs 
sociétés commerciales de construction de bateaux de pêche avaient en
voyé des observateurs à la Conférence. 

La Conférence a été ouverte le 21 octobre par !1. A. Harris, 
Directeur de programme (économique), qui a .présenté le Secrétaire 
général Afioga Afoafouvale liisimoa. Puis, M. J. Emond, Second commis
saire de la France à la Commission du Pacifique Sud, a souhaité la 
bienvenue à tous les participants. Enfin, i'-î. Harris a prononcé quel
ques mots. 

ELECTION DU BUREAU 

Sur proposition de M. P. Wilson (Territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique)^appuyée par II. A. Adams (îles Fidji), M. V.T. Hinds, 
spécialiste des pêches de la CPS et co-directeur de 1'ADPIPS, a été 
élu président. 

5ur proposition de H. IV. Travis (5amoa occidentales), 
appuyée par M. S. Swerdloff (Samoa américaines), M. M. Legand, de 
l'Office de la recherche scientifique et technique outre-mer (0R5T0M), 
a été élu vice-prédident. 
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Il a été constitué un Comité directeur comprenant le président, 
le vice-président, fi. A. Harris, Directeur de programme (économique) et 
H. P. Wilson (TTIP). 

Il a été décidé de nommer deux rapporteurs pour chaque jour
née et de les désigner au début de chaque séance quotidienne. 

Enfin, il a été formé un Comité de rédaction comprenant le 
président et les deux rapporteurs. 

HORAIRE DES SEANCES ' 

l'horaire suivant a été adopté : 

8 h 30 - 11 h 30 

13 h 00 - 16 h 30 

POINT I DE L'ORDRE DU JOUR : DECLARATIONS DES REPRESENTANTS TERRITORIAUX, 
C0NDITI0N5 ACTUELLES ET PROBLEMES DANS LES 
TERRITOIRES. 

Tous les représentants territoriaux ont fait un résumé oral 
de leur exposé écrit sur la situation. Comme l'avait demandé !-ï. Harris, 
directeur de programme (économique), ils ont indiqué en quelques mots 
leur conception du rôle que doivent jouer la CPS et 1'ADPIPS. On a 
insisté à maintes reprises sur la présence de nombreux spécialistes 
locaux dans les territoires et on a dit qu'il faudrait encourager 1"ADPIPS 
à puiser à cette source. On a jugé souhaitable que l'échange d'idées 
et de techniques s'intensifie. D'une manière générale, on a estimé qu'un 
rôle essentiel, et à développer, incombait à la CP5 : rassembler, coor
donne]? et diffuser des renseignements techniques et statistiques. Une 
certaine inquiétude a été exprimée à propos du chevauchement apparent 
des attributions de la CPS et de 1' ADPIPS, du rôle qu'elles joueraient 
et de l'orientation qu'elles adopteraient dans le développement des pê
ches du Pacifique Sud. 

POINT II DE L'ORDRE DU JOUR : LE ROLE DE LA COMMISSION DU PACIFIQUE SUD 
EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DES PECHES AU 
COURS D'UN PROGRAMME TRIENNAL PLANIFIE DE 
1972 A 1974 INCLUSIVEMENT. 
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POINT III DE L'ORDRE DU JOUR : DOMAINES DU DEVELOPPEMENT DES PECHES 

DANS LESQUELS L'AGENCE DE DEVELOPPE
MENT DES PECHES DES ILES DU PACIFIQUE 
SUD (ADPIPS) PLURRAIT JOUER LE ROLE LE 
PLUS UTILE, Y C0..PRI5 LA DEFINITION 
DES PRIORITES ACCORDEES AUX PROJETS A 
EXECUTER PAR L'ADPIPS. 

La Conférence a examiné les besoins relatifs aux programmes 
de développement des pêches des territoires situés dans la zone d'ac
tion de la Commission du Pacifique riud et a décidé qu'au cours des , 
prochaines années, la CPS devrait élargir l'éventail des activités 
portant sur les resr.ources marines dans la région. Parmi les services 
qui intéresnent particulièrement les pays et territoires de la Com
mission du Pacifique Sud, on relève notamment : 

1. Un service de renseignements sur les pêches 

Les activités comprises sous cette rubrique comprendraient le 
rassemblement, l'analyse, la traduction, la publication et la 
diffusion de connaissances pratiques en matière de pêches. 

La Conférence a décidé qu'il conviendrait en priorité : 

a) de tenir tous les membres informés dès activités maritimes des 
autres territoires et d'examiner toutes les activités et 
projets relatifs aux pêches et à l'exploitation des ressour
ces marines dans les territoires insulaires situés dans la 
zone d'action de la Commission du Pacifique Sud; 

b) de rassembler et de traduire toutes données qui pourraient 
être utiles aux programmes des pêches de^ territoires. 

2. Enseignement 

La Conférende a décidé que tous les territoires tireraient pro
fit d'une extension des services d'enseignement en matière d'u
tilisation et de protection des ressources marines dans leurs 
secteurs respectifs. On devrait insister sur les films fixes, 
les manuels, les films, les brochures, les affiches, etc., traduits 
en autant de langues qu'il serait nécessaire pour atteindre les 
objectifs essentiels. 



3. Formation 

La Conférence a constaté qu'il est essentiel de développer les 
services de formation professionnelle dans tous les secteurs de 
l'industrie des pêches. Ayant pris note du rôle important que peut 
jouer un personnel auxiliaire convenablement formé - navigateurs, 
motoristes, comptables, charpentiers de marine et pêcheurs - , 

LA CONFERENCE RECFMMANDE . 

1* que la Commission du Pacifique Sud fasse connaître à tous les 
territoires le lieu, le coût et les conditions des programmes 
de formation professionnelle dans la région du Pacifique Sud 
auxquels pourrait être envoyé du personnel autochtone qui re
cevrait ainsi une formation de base et une formation plus 
poussée aux activités des pêches; 

2* que la Commission du Pacifique Sud alloue aux territoires des 
crédits permettant de couvrir les frais de transport aller et 
retour et les frais de séjour d'insulaires qualifiés dans des 
centres de formation sélectionnés où ils bénéficieraient de 
programmesde formation de base ou plus poussée. 

4. Services de consultants 

La Conférence a reconnu la nécessite- pour les territoires de 
disposer de services de consultants tels que ceux que fournit le 
spécialiste des pêches de la CPS et prie instamment la CP5 d'élargir 
ces services : 

a) en désignant un adjoint à l'actuel spécialiste des pêches; 

b) en fournissant les crédits nécessaires pour les frais de vo
yage de certains spécialistes des questions maritimes actuel
lement en service dans les territoires, lorsque ces services 
de consultants seraient avantageux pour les territoires qui 
en font la demande; 

c) en faisant venir des spécialistes qui ne se trouvent pas dans 
la zpne d'action de la CPS et en finançant leur voyage vers 
les territoires qui demandent une aide, lorsqu'il est assuré 
que cette assistance ne peut être apportée par un personnel 
disponible dans une zone d'action de la CPS. 
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5. Colloques sur les pêches 

La Conférence a constaté la nécessité d'organiser des colloques 
supplémentaires de caractère technique pour tenir le personnel 
des pêches régionales au courant des récents progrès accomplis 
dans des activités dont l'intérêt immédiat est reconnu pour l'é
conomie des territoires. La Conférence recommande notamment de 
réunir, pendant les trois prochaines années, des colloques techni
ques sur les pêches qui traiteraient des questions suivantes : 

a) Elevage et conservation de: la tortue de mer; 

b) Pêche tropicale à la bonite; 

c) Ostréiculture; 

d) Elevage de l'huître perlière et production perlière; 

e) Elevage de la crevette; 

f) Lutte contre l'étoile de mer épineuse (Acanthaster planci) 
et étude de son comportement; 

Constatant que nombre de territoires n'ont ni les moyens ni les 
crédits budgétaires nécessaire pour participer à ces colloques, 

LA CONFERENCE RECOMMANDE : 

1) que la CPS subventionne les voyages occasionnés par ces 
colloques ; 

2) que ces colloques se tiennent dans les territoires où leur 
sujet est d'actualité pratique, avec la participation des 
consultants appropriés. 

6. Projets de recherche et de développement dans le domaine 
des pêches 

La Conférence a constaté la nécessité de mettre en oeuvre de nom
breux projets de recherche et de développement en vue de promouvoir 
l'économie des différents territoires grâce à une exploitation 
plus rationnelle des ressources marines de la région. La Conférence 
prie instamment la CPS d'agir auprès de l'Agence de développement 
des pêches (ADPIPS) pour que cette dernière considère de tels 
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POINT V DE L'ORDRE DU JOUR : LE DORIS ET SON APPLICATION AUX PECHES 
PELAGIQUES COTIERES-. • 

Le président a signalé qu'à Niue, on envisageait d'essayer 
le doris de 5t Pierre comme bateau de taille intermédiaire si le projet 
de création d'un port pour petites embarcations sur la côte ouest était 
mis à exécution. 

M. Fyson (FAO) a donné d'intéressantes indications sur des 
méthodes peu coûteuses de construction de doris qu'il avait appliquées 
dans certains territoires africains. Voici comment on procède : on 
assemble le bateau sur un palan d'étarque inversé et l'on assujettit 
les planches avec du fil de cuivre. On recouvre le fil de cuivre avec 
des bandes de fibre de verre que l'on colle dessus et l'on retire 
ensuite le bateau du tréteau pour le terminer. Il paraît y avoir là 
des possibilités très nettes pour la construction de ce type de bateau 
dans les îles. 

M. Swerdloff (Samoa américaines) a dit quelques mots du doris 
de St Pierre modifié utilisé récemment dans son territoire avec un 
certain succès. Il est beaucoup plus long que le doris de St Pierre 
original puisqu'il mesure 8,50 mètres (28 pieds). Il est gainé de fibre 
de verre et très lourd. Il atteint une vitesse de 7 noeuds avec un 
moteur diesel de 16 ch et 84; noeuds avec un moteur de 40 ch. On a estimé 
que le doris de St Pierre pourrait convenir à certains territoires comme 
bateau de taille intermédiaire tous usages. 

POINT VI DE L'ORDRE DU JOUR : YOLES DE PECHE DE FLORIDE; LEUR ADAPTABILI
TE AUX CONDITIONS DE LA PECHE DANS LES 
LAGONS AUX ILES FIDJI-. 

M. Adams (îles Fidji) a fait observer que ce type de bateau 
câtier s'est révélé extrêmement utile dans certains lagons de son pays : 
en effet, il permettait aux pêcheurs de se rendre sur de nouveaux lieux 
de pêche très éloignés de leurs villages. La position du moteur hors-
bord, à l'avant, n'avait créé aucune difficulté un fois bien acquise 
la manière nouvelle de gouverner cette'embarcation. Aux îles Fidji, 
on utilise uniquement des yoles de pêche de Floride pour la pêche cô-
tière au filet en eau peu profonde à laquelle elles conviennent admi
rablement. En revanche, elles ne se prêtent pas à la pêche au-delà du 
récif et en mer agitée. 

M. Wilson (Territoire sous tutelle) a signalé qu'en Micronésie 
on utilisait une embarcation analogue, la yole hawaïenne pour la pêche 
à l'appât, dont le moteur- est à- l'arrière. Ce bateau s'est révélé une 
plate-forme stable et adaptable qui convient très bien"a là pêche dans 
les eaux côtières. 
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La réfrigération de ce type de-bateau a également soulevé des 
problèmes et l'expérience a prouvé qu'il fallait créer une barrière de 
vapeur où ménager un espace entre la coque et le matériau isolant. 

Par ailleurs, on a constaté que les surfaces planes en béton 
armé résistaient mal aux chocs; les surfaces courbes donnent de meilleurs 
résultats, mais il n'en demeure pas moins que la faible résistance aux 
chocs reste un des problèmes de la construction de bateaux en béton 
armé. La Division néo-zélandaise de la marine a adopté des normes pour 
la construction en béton armé qui sont maintenant observées par les 
meilleurs chantiers navals'. Le mélange de ciment, de sable et ci'eau est 
extrêmement important et doit se faire dans une bétonnière rotative. 
Les bateaux en béton armé tiennent admirablement la mer, surtout les grands 
modèles à coque à bouchains arrondis. M. Sutherland a cité un bateau 
construit à Hong Kong qui poursuivait tranquillement sa pêche alors 
que les autres bateaux de même dimension avaient dû fuir devant une mer 
démontée. De l'avis de M. Sutherland, le béton armé convient beaucoup 
mieux à la construction des coques à bouchains arrondis qu'è celle des 
coques à bouchains vifs. 

Voici l'ordre de grandeur des prix de revient de cette cons
truction : matériaux pour un bateau de 48 à 50 pieds (14,60 à 15,20 
mètres) : de 1,30 à 1,50 dollars néo-zélandais par pied carrét .Main-
d'oeuvre : 1,8 à 2 heures de travail par pied carré* • 

H. Sutherland a ensuite donné des détails sur les moules mis 
au point pour la construction en béton armé. Les moules miles convien
nent à la construction des petites embarcations, mais sont d'un usage 
limité, en raison des difficultés d'insertion des membrures, les mou
les femelles conviennent , mais sont coûteux. 

On a noté que le sable corallien ne se prêtait pas bien à la 
construction parce, qu'il ne donne pas une résistance suffisante aux chocs. 

M. Sutherland a offert aux territoires d'envoyer du personnel 
en Nouvelle-Zélande pour s'initier à cette construction. Sa socié;té 
est également disposée à envisager la création d'entreprises conjointes 
de construction en collaboration avec des hommes d'affaire locaux, mais 
il importe que les travaux soient surveillés par des contremaîtres ex
périmentés. 

Le représentant des 5amoa américaine ayant demandé combien de 
temps il fallait pour commencer la construction une fois le modèle 
adopté, M. Sutherl'and a répondu que d'ici à cinq mois sa société serait 
en mesure de construire un bateau de 9 mètres (30 pieds) par semaine. 

* 1 pied carré = 0,092.903 m2 
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Les territoires devront fournir aux sociétés de construction navale 
des renseignements plus complets sur le nombre total de bateaux néces
saires dans la région avant que le devis définitif des prix de revient 
puisse être fourni. Le représentant des îles Cook ayant demandé si les 
chalands en béton armé ou en béton précontraint se prêtaient au trans
port frigorifique inter-îles, M. Sutherland a répondu par l'affirmative 
et a indiqué que plusieurs de ces chalands avaient déjà été construits. 

LA CONFERENCE RECOMMANDE : 

que les représentants des territoires envoient au spécialiste des 
pêches de la CPS l'état des bateaux dont ils ont besoin en indiquant 
la dimension, le type et le nombre d'unités. Une nomenclature de 
ces données sera établie et servira aux spécialistes de l'ADPIPS 
et de l'ONUDI, ainsi qu'aux entreprises commerciales intéressées, 
pour la mise au point des meilleurs modèles de bateau. 

POINT X DE L'ORDRE DU JOUR : AUTRE5 TYPE5 DE BATEAUX CONVENANT AUX BE
SOINS DES PECHEURS OCEANIENS ET NECESSITE 
D'UNE RECHERCHE ET D'UNE EXPERIMENTATION 
PLUS POUSSEES. 

M. Fyson (FAO) a ouvert le débat sur cette question en donnant 
des indications et des conseils fort utiles sur les éléments à prendre 
en considération pour l'adoption d'un modèle. Ce sont : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

La 

Le 

La 

La 

La 

méthode de pêche à laquelle le bateau est destiné; 

rayon d'action du bateau; 

vitesse demandée; 

capacité; 

situation sociale des pêcheurs. 

Ce n'est qu'en tenant compte de tous ces points que l'on 
peut faire une analyse comptable du capital et des frais d'exploitation 
pour formuler une estimation du rendement des investissements. 

Le représentant du Territoire sous tutelle a déclaré que son 
territoire avait besoin-d'un bateau rapide pour des activités de conser
vation de la nature et de transports dans les archipels. Il avait eu 
des difficultés avec certains types de bateaux à propulsion à réaction. 
On apprit qu'un propulseur puissant et rentable avait mis au point en 
Nouvelle-Zélande. 
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La question de la construction de bateaux en contreplaqué ayant 
été soulevéB, H. Fyson a déclaré que ce matériau se prêtait à la cons
truction de certains modèles, mais il était recommande de recouvrir la 
coque de Dynel plutôt que de fibre de verre. 

Une discussion générale s'est engagée sur les meilleurs types 
de moteur marin pour les bateaux de pêche; les territoires ont du mal 
à obtenir des renseignements suffisants à cet égard,; le représentant' des 
Samoa occidentales a déclaré que sea vingt années d'expérience lui a-
vaient appris que la valeur d'un moteur marin diesel est proportionnelle 
à la quantité de métal qui entre dans sa construction, à;condition qu'il 
soit convenablement entretenu. 

La Conférence a souligné toute l'importance d'un bon service 
après-vente et d'un concessionnaire connaissant son métier : en effet, 
l'incompétence des concessionnaires ou l'absence de mécaniciens quali
fiés pour réparer les moteurs entraîne de graves pertes de temps. 

POINT XI DE L'ORDRE DU JOUR : FORMATION TECHNIQUE DANS LE DOMAINE 
DES PECHES. 

i) Entretien des moteurs diesel 

ii) Entretien des moteurs hors-bord 

iii) Construction et entretien des embarcations légères 

iv) Technique de construction en béton armé 

v) Cours de formation du personnel administratif des Pêches dans 
les territoires 

vi) Notions de navigation 

vii) Manutention, conservation, conditionnement et commercialisa
tion du poisson 

viii) Technique d'élevage des huîtres et des moules. 

Comme aux conférences précédentes, les délégués ont été una
nimes à affirmer la nécessité de programmes intensifs de formation dans" 
les domaines ci-nprès : 
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1. Entretien et réparation des moteurs diesel; 

2. Entretien et réparation des moteurs hors-bord; 

3. Construction et entretien des embarcations légères; 

4. Cours de formation du personnel administratif des pêches 
dans*-ies territoires; 

5. Formation des pêcheurs insulaires aux techniques nouvelles; 

6. Manutention, conditionnement et commercialisation du poisson. 

es cours sur l'entretien des moteurs diesel ou des moteurs 
hcrs-bord existent, à un niver-u- plus oû moins élevé'? aux jamoa occidentales, 
aux îles Fidji, au Protectorat britannique des îles balomon, aux Nou
velles-Hébrides, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, aux 
Samoa américaines et au Centre Est-Cuest. M. A. Adams (îles Fidji) a 
fait observer que, bien souvent, les cours ne sont pas assez approfondis 
et que, de ce fait, l'entretien est insuffisant. M. P. Wilson (TTIP) 
a signalé qu'il fallait prévoir des ateliers bien installés pour les 
mécaniciens de marine qui ont été formés. 

Un débat s'est engagé sur les programmes de formation aux 
techniques de pêche et il a été mis en lumière maints problèmes 
que posent les divers cours dans les îles. Ce sont notamment le "mal 
du pays", les barrières linguistiques quand le stagiaire est en pays 
étranger et, parfois, l'effet défavorable qu'a sur les insulaires un 
stage dans un pays industrialisé. La Conférence a reconnu qu'il impor
tait de diversifier les programmes de formation et de prévoir notamment : 

1. Des centres régionaux de formation à l'entretien des moteurs 
diesel et des moteurs hors-bord; 

2. Des centres régionaux de formation pour le personnel autoch
tone des pêches; 

3. Des centres régionaux de formation au conditionnement du 
poisson; 

4. La formation sur place par des spécialistes venus de l'extérieur, 
mais au courant des besoins locaux; 

5. Des projets de formation réciproques dans le cadre desquels les 
stagiaires insulaire;: passent quelque temps auprès d'un spécialiste 
étranger, après quoi celui-ci aidé des stnginires, fait .le 
démonstration des techniques dans le territoire en vore de dévelop
pement. 
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LA CONFERENCE RECOMMANDE : 

que la section des pêches de la CP5 (dont les fonctions en matière 

de formation ont été définies au titre des Point II et III de l'ordre 

du jour) coordonne les divers programmes de formation et s'occupe de 

les faire financer. 

POINT XII DE L'ORDRE DU JOUR : STATISTIQUES HALIEUTIQUES : IPFC - DEFI
NITION DES REGIONS A DES FINS STATISTIQUES. 

La Conférence a étudié les recommandations du Groupe de travail 
mixte Conseil Indo-pacifique des pêches/Commission des pêches de l'océan 
Indien et a reconnu qu'il était souhaitable de diviser les océans en vns-
tes régions pour permettre une étude d'ensemble du développement de l'ex
ploitation des pêches du point de vue biologique et économique. La Confé
rence a approuvé les paramètres fixés par le Groupe de travail pour la dé
finition de ces régions, mais a estimé qu'en ce qui concerne l'océan 
Pacifique, les limites devraient être plus nettement définies. On a jugé 
de la plus haute importance de tenir compte non seulement des zones bio
logiques et géographiques naturelles, mais aussi de celles qui sont déli
mitées par l'Agence japonaise des pêches pour l'établissement des statis
tiques halieutiques. Les représentants sont convenus qu'il fallait adop
ter un systèms d'identification nature." .M pour les principales subdivisions 
du Pacifique afin de pouvoir les identifier sans se reporter aux cartes. 

LA CONFERENCE RECOMMANDE : 

1) que l'océan Pacifique soit divisé comme suit : 

a) Pacifique occidental, 

b) Pacifique central 

c) Pacifique oriental, 

2) que ces régions soient délimitées par les longitudes ci-après,: 

a) Pacifique occidental - 1302E à 17520, 

b) Pacifique central - 17520 à 13020, 

c) Pacifique oriental - 13020 à l'Amérique du Sud, 

3) que ces régions soient elles-mêmes subdivisées comme suit d'après 

la latitude : 

a) Pacifique nord - 252N à 502N, 

b) Pacifique nord tropical - 252N à 52N, 

c) Pacifique équatorial - 52N à 102S, 

d) Pacifique sud tropical - 1025 à 3025, 

e) Pacifique sud - 302S à 5025. 
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agents faire des causeries pour tâcher d'attirer vers la pêche une par
tie des jeunes qui quittent chaque année l'école en grand nombre. ;A 
l'heure actuelle, dans nombre de pays, le poisson ne se vend pas assez 
cher pour que les pêcheurs puissent faire face à l'augmentation du prix 
des bateaux, des moteurs et des engins de pêche. Il faudrait inciter 
les gouvernements à subventionner, directement ou indirectement, la 
fourniture de ces articles aux pêcheurs authentiques, ce qui augmente
rait leur productivité; au plan des-subventions, les pêcheurs ne consti
tuent que trop souvent le secteur le moins favorisé de la population. Il 
ressort également des débats que certaines administrations ne prêtent 
pas une attention ; suffisante au développement des pêches locales; il 
faudrait donc faire mieux comprendre aux cadres supérieurs chargés de 
plans l'importance que représentent les pêches pour le développement1:. 
économique. 

POINT XV DE L'ORDRE PLI JOUR •: METHODES D'ERADICATION DE L'ETOILE DE ;.,-• 
MER EPINEUSE. 

La Quatrième Conférence technique des pêches a examiné le 
problème que pose l'étoile de mer épineuse dans chacun des territoires 
représentés. Elle a étudié les exposés historiques^ les méthodes de 
lutte, les types de matériel, notamment les compresseurs, appareils 
de plongée, bateaux, moteurs, etc. La Conférence a évoqué la nécessité 
que les causes de cette explosion de population soient mieux connues et 
a fait l'éloge du Congrès des Etats-Unis qui a alloué des crédits pour 
l'étude de ce problème et les mesures de lutte. 

La Conférence a pressé les représentants des territoires de 
poursuivre l'étude de ce problème pour autant que leurs programmes et. 
leurs budgets le permettent. En outre, 

LA CONFERENCE RECONNAIT : 

1) que l'étoile de mer épineuse constitue une menace pour les 
récifs coralliens vivants des territoires situés dans la 
zone d'action de la Commission du Pacifique Sud; 

2) qu'un.récif vivant vaut mieux qu'un récif mort et qu'il faut 
encourager ceux qui s'efforcent de prévenir cette destruction 
par l'étoile de mer épineuse; 

3) que l'on a besoin de techniques meilleures pour lutter Contre 
les invasions d'Acahthaster: et 

4) qu'il faut de toute urgence faire des études scientifiques 
sur les causes -de eë phénomène. 
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Après avoir étudié l'ensemble des conditions requises pour 
entreprendre une étude scientifique et une campagne de lutte contre ce 
fléau dans les territoires du resrort de la Commission du Pacifique Sud, 

LA CONFERENCE RECOMMANDE : 

1) que la Commission du Pacifique Sud soit un centre d'échange 
de renseignements d'ordre général et technique pour tous les 
pays et territoires intéressés; 

2) que tous les territoires adoptent la même méthode pour noter 
les données relatives au problème de l'étoile de mer; 

3) que la Commission du Pacifique Sud fasse imprimer des formu
laires de tableaux statistiques et les transmette aux admi
nistrations territoriales; 

4) que tous les territoires informent l'opinion publique de la 
gravité de ce problème et de ce que la population peut faire 
pour aider à le résoudre; 

5) que la Commission du Pacifique 5ud fasse produire un film d'une 
demi-heure ou d'une heure sur le problème général de l'étoile 
de mer épineuse et que ce film traite notamment, sons que cette 
liste soit limitative, des motifs d'inquiétude, de la façon 
dont l'étoile de mer détruit le cornil vivant, do l'effet que 
cela peut avoir sur le milieu et sur la faune, des méthodes de 
lutte contre l'étoile de mer, des recherches, etc.; 

6) que la Commission du Pacifique Sud étudie la possibilité d'ex
ploiter 1'Acanthaster comme engrais ou produit chimique utile 
ou encore pour la vente aux touristes, etc.; -

7) que la Commission du Pacifique Sud assaye d'obtenir que le 
programme de recherche des Etats-Unis s'étende aux régions 
du Pacifique 5ud affectées. 

POINT XVI DE L'ORDRE DU JOUR : LES PECHES A L'APPAT, JOUR ET NUIT. 

FI. Wilson (Territoire sous tutelle des îles du Pacifique) a 
donné de précieux renseignements sur cette question et a cité l'exemple 
de Truk où, alors que la pêche à l'appât avait existé avant la guerre, 
on ne pouvait pas trouver de bon poisson d'appât jusqu'au jour où un 
vieux pêcheur d'Okinawn reconnut le poisson qui avait été utilisé : une 
espèce de petit Lutrignidae qui se déplace en bancs et dont on n'̂ Vr-it 
pas reconnu .jusque là la valeur d'appât. On s ' est. apreçu de la même 
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manière que les rougets (fîullidae). les demoiselles (Pomacentridae). 
et certains Carangidae étaient de bons poissons d'appât commerciaux. 

M. Swerdlorf (Samoa améridaines) a souligné qu'il fallait 
veiller à ne pas sur-exploiter les espèces de petits poissons des ré
cifs et des lagons pour la pêche à l'appât. Certains poissons d'eau 
douce, notamment le tilnpia et une espèce de Clupéidé (Doras; om? petc-
nense) sont parmi, les poissons d'appât qu'il serait facile d'élever 
en bassin. 

POINT XVII DE L'. RDRE DU JOUR : LA TECHNI.jUE DE PECHE AU LEURRE EN 
NACRE MISE AU POINT EN POLYNESIE 
FRANÇAISE POUR LE PETIT THON. 

il. Ellacott (Polynésie frnnçaise) a décrit de façon très détaillée 
cette méthode de pêche qui donne d'excellents résultats et dont l'évolution 
dépend de deux facteur différents. Le premier est la structure inhabi
tuelle du marché et du prix du poisson à Tahiti et qui nécessite l'em
ploi d'embarcations très rapides et compétitives pour la pêche de 
jour. Le second facteur concerne la tedhnique de pêche sur le lieu de 
pêche lui-même. f-i. Ellacott a insisté rur la nécessité absolue de dis
poser^ d'un très grand nombre de leurres différents et a souligné que 
le succès de chaque bnteau dépend benucoup de l'habilité avec laquelle 
les pêcheurs choississent les leurres en fonction de l'état de la mer 
et des conditions atmosphériques du moment. Les sutrcs aspects impor
tants sont les suivants : au moment de la pêche, il faut réduire la 
vitesse à 1 du 2 noeuds; on décrit constamment des cercles sur le lieu 
de pêche pour ramener à la surface et sous le bateau les poissons d'ap
pât et les bonites qui les suivent et qui s'étaient enfoncés lorsque 
, le bateau est iarrivé sur les lieux. 

POINT XVIII DE L'ORDRE DU JOUR : POSSIBILITES D'UTILISATION DE LA 
METHODE DE PECHE AU THON AU MOYEN 
D'UNE PALANGRE RACCOURCIE. 

Le débat a été général mais a surtout porté sur les problèmes 
d'appât qui paraissent constituer le point crucial de cette méthode... . . 
On a décrit la situation critique de la pêche à l'appât japonais*' 
on a discuté des appâts de remplacement possibles, dont le meilleur 
paraît être le calmar, bien qu'aucun territoire n'ait pratiqué actuel
lement la pêche avec cet appât. On a évoque la possibilité d'utiliser 
le poisson de rebut congelé provenant des opérations de chalutage de 
Nouvelle-Zélande. D'une manière générale, on o estimé que cette pêche 
localisée à la palangre pourrait être d'une certaine utilité pour 
certains territoires, et que chaque territoire l'adopterait dans la .,...; 
limite de ses possibilités. 

* appât japonais = Saurl 
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POINT XIX DE L'ORDRE DU JOUR : PECHE A LA BONITE AU MOYEN DE LA SEINE 
TOURNANTE. 

Les participants ont discuté de l'enquête menée récemment 
dans l'ensemble du Pacifique par se|bt seineurs parmi les plus produc
tifs du monde. On a également examiné la nécessité pour les pêcheurs 
de thon du monde de trouver de nouveaux fonds de pêche et la Conférence 
a reconnu que les réserves de bonites du Pacifique central et occiden
tal forment la dernière grande ressource thonière inexploitée et ne 
pourra pas toujours échapper à la convuitise des pêcheurs de thons 
d'autres régions. 

La Conférence a reconnu que la pratique de la pêche à la bonite 
à la seine tournante dépasse actuellement les possibilités de la CPS 
et des territoires de sa zone d'action et que les progrès réalisés 
dans l'immédiat seront probablement le fait de l'industrie thonière 
américaine ou japonaise. 

La Conférence a reconnu qu'il était nécessaire d'adopter cette 
méthode dans les régions où l'appât est limité, mais elle a pressé les 
gouvernements et les territoires de tout faire pour éviter que les 
ressources ne soient sur-exploitées; elle a jugé désirable la mise au 
point de t'vchniquos do pêche:.- - !•• noine '.;'jrj puis".ent pr-tiquer les pfi-
cheurs insulaires. 

De l'avis de la Conférence, la pêche à la seine tournante 
ne remplacera jamais la pêche à l'appât vivant pour la bonite, parce 
que la pêche commerciale à la bonite revient moins cher avec des ba
teaux à appât qu'avec des seineurs; la Conférence a donc vivement enga
gé tous les territoires à pousuivre la mise en valeur de leurs ressour
ces en bonite soit par la pêche à l'appât vivant, soit par la pêche au 
leurre de nacre. 

LA CONFERENCE RECOMMANDE : . 

1) que las administrations des territoires du Pacifique Sud 
fassent l'inventaire des ressources que leur offre la pêche à 
la bonite au large et établissent des plans pour que leur mi
se en valeur profite au maximum aux insulaires de la région; 

2) que toute reconnaissance à la seine tournante faite à l'avenir 
par des bateaux de pêche américains ou japonais soit surveil
lée de près par tous les territoires et que les renseignements 
sur ces opérations soient transmis à la Commission du Pacifique 
Sud ppur être diffusés parmi les territoires de sa zone d'ac
tion. 
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POINT XX DE, L'ORDRE DU JOUR : CINQUIEME CONFERENCE TECHNIQUE DES-
~ ' PECHES. 

La Quatrième Conférence technique des pêches s'est interrogée sur 
les lieux où pourrait se tenir en 1971, la Cinquième Conférence techni
que conjointement à la réunion du Comité consultatif de l'agence de 
développement des pêches dans les îles du Pacifique Sud. 

La Conférence a reconnu qu'il serait souhaitable que les 
prochaines conférences se tiennent dans les territoires de la zone 
d'action de la CPS où l'on s'occupe de la mise en valeur des ressour
ces marines. On a été unanime à dire qu'il sernit très utile d'étudier 
ces opérations sur place pour formuler de nouveaux programmes et amé
liorer les programmes en cours en profitant de l'expérience acquise 
par le personnel qui fait face à des problèmes de même nature et que 
l'on aurait ainsi l'occasion de consulter sur le terrain. 

La Conférence a insisté pour ;ue tous les délégués à la Con
férence du Pacifique Sud reconnaissent l'intérêt qu'il y aurait à or
ganiser ces consultations dans les divers territoires de la zone d'ac
tion de la CPS et favorisent l'organisation des Conférences des pêches 
dans les divers territoires,de façon que tous les pays de la zone 
d'action de la CPS puissent bénéficier de ces réunions consultatives 
et de l'étude des problèmes qui les intéressent particulièrement par 
des spécialistes de biologie marine. 

Après avoir discuté du lieu et des objectifs de la prochaine 
Conférence technique, 

LA QUATRIEME CONFERENCE TECHNIQUE DES PECHES RECOMMANDE : 

1) que la Cinquième Conférence technique des pêches se tienne en 
même temps que la réunion du Comité consultatif de l'Agence 
de développement des pêches dans les îles du Pacifique Sud, 
à Tahiti, à la fin de 1971; 

2) que la Cinquième '-onférence technique des pêches étudie parti
culièrement les possibilités qu'offrent les cultures marines, 
la conservation des ressources marines, la pêche à la bonite 
avec le leurre en nacre et la mise en valeur des atolls, telles 
qu'elles sont actuellement pratiquées en Polynésie française; 

3) que la Cinquième Conférence technique insiste pour qu'il y ait des 
séances de consultations sur place à l'occasion desquelles on 
pourrait observer des activités en cours telles que la culture 
de l'huître perlière, la perliculture, l'ostréiculture, l'élevage 
des chevrettes ou crevettes d'eau douce, la pêche à la bonite 
avec le leurre en nacre, etc.; 
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4) que si, pour des raisons logistiques, il n'est pas possible 
de réunir la Cinquième Conférence technique des pêches en 
Polynésie française, elle se tienne en dehors de Nouméa dans 
un territoire approprié. 

POINT XXI DE L'ORDRE DU JOUR : ENTREPRISES DE PECHE ETRANGERES. 

Un long débat s'est engagé sur les incidences que peut 
avoir l'apparition en nombre croissant d'entreprises étrangères de 
pêche dans les eaux des îles du Pacifique. 

La Conférence a reconnu que les accords passés jusqu'ici 
avec des entreprises de pêche étrangères avaient été désavantageux 
pour les territoires insulaires et qu'il y aurait intérêt à élaborer 
des directives en vue des pourparlers futurs 

On a jugé que les tarifs douaniers de faveur appliqués aux 
carburants, aux denrées alimentaires et autres produits essentiels 
donnaient aux pêcheurs étrangers un avantage peu équitable sur les 
pficheurs locaux. La Conférence a estimé que la participation locale 
à tous les niveaux doit être au premier plan des négociations de 
tout accord. 

L,, CSFJFERE: CE REC,:Hi ;.',r DE : 

1) que chaque territoire réserve à la pêche locale, partout où 
celr est possible, une zone s'étendant jusqu'à 9 milles au-
delà de la limite des eaux territoriales ou jusqu'au bord 
extérieur du plateau continental si celui-ci s'étend plus 
loin; 

2) que tous les territoires soient parties à un accord pré
voyant des sanctions appliquées par le port d'attache à tout 
bateau qui empiète sur la z'oriê de'pêche réservé d'un autre 
territoire. Les réclamations interterritoriales seront for
mulées selon un modèle que les territoires de la zone d'ac
tion de la CPS mettront au point; 

3) que l'on adopte des textes législatifs qui permettent d'iden
tifier facilement les bateaux de pêche d'un pays étranger 
ou d'un autre territoire; 

4) que la pêche de fond soit interdite aux bateaux étrangers 

aux territoires; 
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5) qu'il soit interdit aux intérêts étrangers d'établir des 

stations réfrigérées flottantes; 

6) que les communications radio entre les bateaux de pêche 
étrangers et la terre se fassent par. le. réseau normal des 
télécommunications des territoires; 

7) que des résumés, d'articles sur les entreprises de pêche 
étrangères opérant dans les territoires de la zone d'action 
de la CPS soient envoyés au spécialiste des pêches de la 
CPS pour Être communiqués aux territoires. 

POINT XXII DE L'ORDRE DU JQUR : QUESTI0N5 DIVERSES. 

Le représentant des îles Cook a demandé des renseignements 
sur les conditions à remplir dans les autres territoires pour obtenir 
le brevet de patron-pêcheur. Exception faite des îles Gilbert et 
Ellice, des îles Cook et de la Polynésie française en 1971, on n'a 
p-s besoin de brevet pour exploiter un bateau de pêche. 

LA CONFERENCE RECOMMANDE 

que le spucinli^to des pCches de lr, CPS élnbore dor- directives pour 

l'établissement d'un brevet de patron-pêcheur. 

LA CONFERENCE RECOMMANDE 

que la CPS ou l'ADPIPS fasse une étude des installations frigo

rifiques au titre d'un projet de recherche appliquée. 



RECAPITULATION DES RECOMMANDATIONS 

Réfé 

FORMATION 

La Conférence recommande que la section des pê
ches de la CPS (dont les fonctions en matière de formation 
ont été définies au titre des Point II et III de l'ordre Point 
du jour) coordonne les divers programmes de formation sui- page 
vants et s'occupe de les faire financer : 

1. Entretien et réparation des moteurs diesel 

2. Entretien et réparation des moteurs hors-bord 

3. Construction et entretien des embarcations 

légères 

4. Cours de formation du personnel administratif Point 
des pêches dans les territoires page 

5. Formation des pêcheurs insulaires aux techniques 
nouvelles 

6. iianutention, conditionnement et commercialisa
tion du poisson 

ainsi que 

1. Des centres régionaux de formation à l'entretien 
des moteurs diesel et des moteurs hors-bord 

2. De3 centres régionaux de formation pour le per
sonnel autochtone des pêches 

, . 3..Etes; centres régionaux de formation au condition- Point 
nement du poisson page 

4. La formation sur place par des spécialistes ve
nus de l'extérieur, mais au courant des besoins 
locaux 

5. Des projets de formation réciproques dans le ca
dre desquels, les stagiaires insulaires passent 
quelque temps auprès d'un spécialiste étranger, 
après quoi celui-ci, aidé des stagiaires, fait la 
démonstration des techniques dans le territoire en 
voie de développement. 
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En outre 

1. que la Commission du Pacifique Sud fasse connaître 
à tous les territoires le lieu, le coût et les con
ditions des programmes de formation professionnelle 
dans la région du Pacifique Sud auxquels pourrait 
être envoyé du personnel autochtone qui recevrait 
ainsi une formation de base et une formation plus 
poussée aux activités des pêches; 

que la Corni.iission du Pacifique Sud alloue aux terri

toires des crédits permettant de couvrir les frais 

de transport allet et retour et les frais de sé

jour d'insulaires qualifiés dans des centres de 

formation sélectionnés où ils bénéficieraient de 

programmes de formation de base ou plus poussée-

ENSEIGNEMENT 

On devrait insister sur les films fixes, les 
manuels, les films, les brochures, les affiches, etc., 
traduits en autant de langues qu'il serait nécessaire 
pour atteindre les objectifs essentiels. 

SERVICES DE CONSULTANTS 

La Conférence prie la CPS d'élargir les ser
vices de consultants : 

a) en désignant un adjoint à l'actuel spécialiste 
des pêches; 

b) en fournissant les crédits nécessaires pour les 
frais de vc-yoge de certains spécialistes des 
questions maritimes actuellement en service dans 
les territoires, lorsque ces services de consul
tants seraient avantageux pour les territoires 
qui on font la demande; 

c) en faisant venir des spécialistes qui ne se trouvent 
pas dans la zone d'action de la CPS et en finançant 
leur voyage vers les territoires qui demandent 
une aide, lorsqu'il est assuré que cette assistance 
ne peut être apportée par un personnel disponible 
dans la zone d'action de la CPS. 

Points II 
et III 
Par. 3 
page 4 

Points II, 
et III 
Par..2 
page 3 

Peints Iï 
et III 
Par. 4 
page 4 



SERVICE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PECHES 

Les activités comprises sous cette rubrique 
comprendraient le rassemblement, l'analyse, la traduction » 

la publication et la diffusion de connaissances pratiques 

en matière de pêches. 

La Conférence a décidé qu'il conviendrait en 
priorité : 

a) de tenir tous les membres informés des activités Points 
maritimes des autres territoires et d'examiner et III 
toutes les activités et projets relatifs aux pê- Par. 1 
ches et à l'exploitation des ressources marines page 3 
dans les territoires insulaires situés dans la 
zone d'action de la Commission du Pacifique Sud; 

b) de rassembler et de traduire toutes données qui 
pourraient être utiles aux programmes des pêches 
des territoires. 

COLLOQUES SUR LES PECHES 

La Conférence recommande notamment de réunir, 
pendant les trois prochaines années, des colloques tech
niques sur les pêches qui traiteraient des questions 
suivantes : 

a) Elevage et conservation de la tortue de mer; Points 
et III 

b) Pêche tropicale à la bonite; n c 
r Par. 5 

c) Ostréiculture; page 5 

d) Elevage de l'huître perlière et production 

perlière; 

e) Elevage de la crevette; 

f) Lutte contre l'étoile de mer épineuse (Acan-
thaster planci) et étude de son comportement. 

Constatant que nombre de territoires.;n'ont ni ••;• -

les moyens, ni les crédits budgétaires nécessaires pour 
participer à ces colloques, la Conférence recommande : 

1) que la CPS subventionne les voyages accasionnés 

par ces colloques; 

2) que ces colloques se tiennent dans les territoires 
où leur sujet est d'actualité' pratique, avec la' 
participation des consultants appropriés. 
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ETOILE DE MER EPINEUSE . 

La Conférence recommande : 

1 ) que la Commission du Pacifique Sud soit un centre 
d'échange de renseignements d'ordre général et tech
nique pour tous les pays et territoires intéressés; 

2) que tous les territoires adoptent la même méthode 
pour noter les données relatives au problème de 
l'étoile de mer; 

3) que la Commission du Pacifique Sud fasse imprimer 
des formulaires de tableaux statistiques et les 
transmette aux administrations territoriales; , 

4) que tous les territoires informent l'opinion 
publique de la gravité de ce problème et de ce 
que la population peut faire pour aider à le 
résoudre; Point XV 

. page 17 
5) que la Commission du Pacifique Sud fasse produire 

un film d'une demi-heure ou d'une heure sur le 
problème général de l'étoile de mer épineuse et 
que ce film traite notamment, sans que cette 
liste soit limitative, des motifs d'inquiétude, 
de la façon dont l'étoile de mer détruit le corail 
vivant, de l'effet que cela peut avoir sur le mi
lieu et sur la faune, des méthodes de lutte contre 
l'étoile de mer, des recherches, etc.; 

6) que la Commission du Pacifique Sud utudie la . 
possibilité d'exploiter 1'Acanthaster comme en
grais ou produit chimique utile ou encore pour la 
vente aux touristes, etc. 

7) que la Commission du Pacifique Sud essaye d'obtenir 
que le programme de recherche des Etats-Unis s'é
tende aux régions du Pacifique Sud affectées. 

ENTREPRISES DE PECHE ETRANGERES 

La Conférence recommande : 

1) que chaque territoire réserve à la pêche locale, 
partout où cela est possible, une zone s'étendent 
jusqu'à 9 milles au-delà de la limite des eaux Point XXI 
territoriales ou jusqu'au bord extérieur du pla- page 21 
teau continental si celui-ci s'étend plus loin; 

2) que tous les territoires soient parties à un ac
cord prévoyant des sanctions appliquées par le port 
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d'attache à tout bateau qui empiète sur la zone 
de pêche réservée d'un autre territoire. Les ré
clamations interterritoriales seront formulées 
selon un modèle que les territoires de la zone 
d'action de la CPS mettront au point; 

3) que l'on adopte des textes législatifs qui per
mettent d'identifier facilement les bateaux de 
pêche d'un pays étranger ou d'un autre territoire; 

4) que la pêcbe de fond soit interdite aux bateaux 
étrangers aux territoires; 

5) qu'il soit interdit aux intérêts étrangers d'é
tablir des stations réfrigérées flottantes; 

6) que les communications radio entre les bateaux 
de pêche étrangers et la terre se fassent par 
le réseau normal des télécommunications des 
territoires; 

7) que des résumés d'articles sur les entreprises 
de pêche étrangères opérant dans les territoires 
de la zone d'action de la CPS soient envoyés au 
spécialiste des pêches de la CP5 pour être communi
qués aux territoires. - ....:..-

8) que toute reconnaissance à la seine tournante 
faite à l'avenir par des bateaux de pêche amé
ricain ou japonais soit surveillée da. près par 
tous les territoires et que les renseignements 
sur ces opérations soient transmis à la Commission 
du Pacifique Sud pour être diffusés parmi les 
territoires de sa zone d'action. 

Point XXI 
page 21 

Point XXI 
page 22 

Point XIX 
page 19 

BATEAUX DE PECHE 

La Conférence recommande que l'expert des bateaux 
de pêche attaché àl 1 ADPIPS fasse une étude du bonitier 
tahitien afin que les autres territoires puissent adopter 
ce modèle ou l'adapter à leurs besoins. 

Point VIII 
page 9 

La Conférence recommande que les représentants 
des territoires envoient au spécialiste des poches de la 
CPS l'état des bateaux dont ils ont besoin en indiquant 
la dimension, le type et le nombre d'unités. Une nomen
clature de ces données sera établie et servira aux spé
cialistes de 1'ADPIPS et de l'ONUDI, ainsi qu'aux entre
prises commerciales intéressées, pour la mise au point des 
meilleurs modèles de bateau. 

Point IK 
page 11 
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DEFINITIONS DES RiGItiNS A DES FINS ST.-.TISTIuUES 

La Conférence recommande 

1) que l'océan Pacifique soit divisé comme suit 

a) Pacifique occidental 
b) Pacifique central 
c) Pacifique oriental 

2) que ces régions soient délimitées par les 
longitudes ci-après 

a) Pacifique occidental - 1302E à 17520 Point XII 
b) Pacifique central - 17520 à 13020 page 14 
c) Pacifique oriental - 13Q20 à l'Amérique du Sud. 

3) que ces régiuns soient elles-mêmes subdivisées 
connue suit d'après la latitude 

a) Pacifique nord - 252N a 50 SN 
b) Pacifique nord tropical - 25SN à 52N 
c) Pacifique équatorial - 52|\| à 1Q2S 
d) Pacifique sud tropical - 1025 à 3Û2S 
e) Pacifique sud - 3Q2S à DÙ25 

PECHE A LA BONITE A0 MOYEN DE LA SEINE TOURNANTE 

La Conférence recommande que les administra
tions des territoires du Pacifique; Sud fassent l'inven
taire des ressources que leur offre la pêche à la bonite Point XIX 
au large Bt établissent des plans pour que leur mise en page 19 
valeur profite au maximum aux insulaires de la région. 

CINQUIEME .CONFERENCE TECHNIQUE DES PECHES 

La Conférence recommande 

1) que la Cinquième Conférence technique des pêches 
se tienne en même temps que la réunion du Comité 
consultatif de l'Agence de développement des pê
ches' dans les îles du Pacifique Sud, à Tahiti, à 
la fin de 1971 ; 

2) que la Cinquième Conférence technique des pêches Point XX 
étudie particulièrement les possibilités qu'offrent page 20 
les cultures marines," la conservation des ressources 
marines, la pêche à la bonite avec le leurre en nacre 
et la mise en valeur des atolls telles qu'elles sont 
actuellement pratiquées en Polynésie française. 
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3) que la Cinquième Conférence technique insiste 
pour qu-'il y ait des séances de consultations 
sur place à l'occasion desquelles on pourrait 
observer des activités en cours telles que la 
culture de l'huître perlière, la perliculture, 
l'ostréiculture, l'élevage des chevrettes ou 
crevettes d'eau douce, la pêche à la bonite avec 
le leurre en nacre; 

4) que si, pour des raisons logistiques, il n'est pas 
possible de réunir la Cinquième Conférence tech- Point XX 
nique des pêches en Polynésie française, elle page 21 
se tienne en dehors de Nouméa dans un territoi
re approprié. 

QUESTIONS DIVERSES 

La Conférence recommande que le spécialiste 
des pêches de la CPS élabore des directives pour l'é
tablissement d'un brevet de patron-pêcheur. Point XXII 

La Conférence recommande que la CPS ou l'ADPIPS 
fasse une étude des installations frigorifiques au titre 
d'un projet de recherche appliquée. 

page 22 
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ANNEXE A 

ORDRE DU JOUR 

POINT I Déclarations des représentants territoriaux, conditions 
actuelles et problèmes dans les territoires. 

POINT II Le rôle de la Commission du Pacifique Sud en matière de 

développement des pêches au cours d'un programme triennal 
planifié de 1972 à 1974 inclusivement. 

POINT III Domaines du développement des pêches dans lesquels l'Agence 
de développement des pêches des îles du Pacifique Sud 
(ADPIPS) pourrait jouer le rôle le plus utile, y compris 
la définition des priorités accordées aux projets à exécu
ter par l'ADPIPS. 

POINT IV L'amélioration et la mécanisation des pirogues de pêche y 
compris l'introduction de matériaux nouveaux. 

POINT V Le doris et son application aux pêches pélagiques entières» 

POINT VI Yoles de pêche de Floride; leur adaptabilité aux conditions 
de la pêche dans les lagons aux îles Fidji. 

POINT VII La relance et mise au point de l'"Alia" des Samoa occiden

tales - Plate-forme traditionnelle de pêche à deux coques. 

POINT VIII La mise au point du bonitier tahitien et les régions dans 
lesquelles il peut se révéler rentable. 

POINT IX Utilisation du béton armé pour la construction de bateaux 
de pêche dans les îles du Pacifique - Conditions et ren
tabilité. 

POINT X Autres types de bateaux convenant aux besoins des pêcheurs 
océaniens et nécessité d'une recherche et d'une expérimen
tation plus poussées. 

POINT XI Formation technique dans le domaine des pêches. 

POINT XII Statistiques halieutiques : IPFC - Définition des régions 
à des fins statistiques. 

POINT XIII Mise en place et appui des associations villageoises de 
pêcheurs. 

POINT .XIV Recyclage des pêcheurs et le problème qui en résulte pour 

le développement des pêches dans les îles du Pacifique 5ud. 

POINT XV Méthodes d'éradication de l'étoile de mer épineuse. 

POINT XVI Les pêches à l'appât, jour et nuit. 

POINT XVII La technique de pêche au leurre en nacre mise au point en 
Polynésie française pour le petit thon. 
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POINT XVIII Possibilités d'utilisation de la méthode de pêche au thon 
au moyen d'une palangre raccourcie. 

POINT XIX Pêche à la bonite au moyen de la seine tournante. 

POINT XX Cinquième Conférence technique des pêches. 

POINT XXI Entreprises de pêches étrangères. 

POINT XXII Questions diverses. 
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LISTE DES PARTICIPANTS 

ANNEXE B 

Colonies des îles Gilbert 
et Ellice 

M. James Hughson 
Fisheries 5ection 
TARAWA 

Iles Cook M. Barry White 

Fisheries Officer 

Department of Agriculture 

RARUTONGA 

Iles Fidji M. ,',lbert Adams 
Senior Fisheries Officer 
Fisheries Division 
Department of Agriculture 
5UVA 

Niue M. Frank Lui 
ALOFI 

Nouvelle-Calédonie M. Jean-Jacques Eude 
Chef du Service de l'Inscription 
Maritime et de la Marine Mar
chande 
B.P. 36 
NOUMEA 

M. Michel Legand 
Chef de la Section Océanographie 

Biologique 
Centre ORSTOM 
NOUMEA 

M. Jean Parrat 
Chef du Service des Eaux et Forêts 
B.P. 2B5 
NOUMEA 

Polynésie française 

Représentant aussi le 
Condominium des Nouvelles-
Hébrides 

M. Uarren Ellacott 
Motu Uta 
PAPEETE (Tahiti) 

Professeur François Doumenge 
Professeur de géographie 
Université de Montpellier 
MONTPELLIER (France) 
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Samoa américaines M. Stanley Swerdloff 
Superviser 
Department of Marine Resources 
Office of Governor 
PAGO PAGO 

Samoa occidentales M. William Travis 
Fisheries Officer 
Department of Agriculture, Forests 
and Fisheries 
API A 

Territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique-

M. Peter Wilson 
Chief, Marine Resources Division 
KOROR, Palau 
Western Caroline Islands, 96940 

M. Toshiro Paulis 
KOROR, Palau 
Western Caroline Islands, 96940 

OBSERVATEURS M. Ray George 
Western Australia Muséum 
PERTH 
Western Australia (Australie) 

M. John Fyson 
Naval Architect 
Caribbean Fishery Development 
Project 
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ANNEXE C 

LISTE DES DOCUMENTS 

Documents de travail 

(SPC/Fisharios 4/WP) 

1. Protectorat britannique des îles Salomon - Programme et res
sources de pêche 

2. Rapport sur la pêche maritime dans le territoire de Nouvelle-
Calédonie et dépendances, par J.J. Eude 

3. Ferro-Cement Fishing Boats suitable for South Pacific Islands 
Fishermen - Summary, by A. Sannergren 

4. American Samoa - Summary 

5. Gilbert and Ellice Islands Colony 

6. Territoire sous tutelle des îles du Pacifique - Division des 
ressources marines - Résumé de programme 

7. Fisheries Programme for the Cook Islands 

8. Status of the Crown-of-Thorns Starfish Eradication and Control 
Programme on Guam 

9. Exploratory Fishing Survey of the Inshore Fisheries Resources 

of Guam, by Isaac I. Ikehara 

10. Construction de coques de bateaux de pêche en béton armé 

11a. Western Samoa - Village Fisheries Associations (1) 

11b. Western Samoa- Village Fisheries Associations (2) 

12. A Fisheries Reconnaissance in Western Samoa, 
March 17-27, 1969, by V.T. Hinds 

13. Canoës of the Pacific Islands, by Donald Powell 

14. La pêche en Polynésie française 

15. Activité du Service de la pêche en Polynésie française 

16. Les "bonitiers" de Tahiti et les méthodes locales de pêche à la 
bonite 
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17. Western Pacific Fisheries statistical areas 

18. The Tuna baitfish of Fiji 

19. Fisheries Services in Fiji 

20. The Development of small-scale fishing units in Fiji - A 
progress report 

21. The Commercial Fishery Resources of Fiji 

22. Conservation Problems in the Truk Lagoon, by Ronald Powell 

23. Forrnalin Injection Information 

Documents d'information 

1. A Fisheries Report prepared for the Government of IMiue 

2. Mission de reconnaissance sur la pêche à l'île Wallis 

3. Fisheries Report to the Government of the Cook Islands 

4. L'étoile de mer épineuse (Circulaire d'information nS 25) 

5. L'étoile de mer épineuse (Circulaire d'information ns 26) 

6. Marine Resources : a top priority 

7. Matériel utilisé pour la pêche de nuit à l"'Akule" 

8. liéthode de pêche à l'opéru (Decapterus sanctae-helenae Cuvier) 
au filet rond hawaïen 

9. Sug§ested Projects for Inclusion in 1972/74 Fisheries Programme 
of £3PC 

10. Bouée de plongée "Aquanaut" 

11. Engins et bateaux de pêche du Pacifique Sud 
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ANNEXE D 

ALLOCUTION D'OUVERTURE DE AFIDGA AFOAFDUVALE MISIMDA. 
SECRETAIRE GENERAL DE LA COMMISSION DU PACIFIQUE 5UD 

Une fois de plus, la Commission du Pacifique Sud a invité 
les chargés des pêches des territoires insulaires de l'Océan Pacifique 
à se réunir pour étudier leurs problèmes communs, leurs réussites et 
leurs déceptions. A l'occasion de cette Quatrième Conférence technique 
des pêches, nous pouvons dire que des événements passionnants ont lieu 
autour de nous, et à la CPS non seulement nous nous y intéressons, 
mais nous nous sentons aussi profondément concernés, 

De nouveaux services de pêches ont été créés, le personnel local 
reçoit une formation plus poussée et assume une grande responsabilité, 
des contacts plus étroits et plus profitables ont été noués av/ec des 
organisations internationales qui sont prêtes à accorder leur aide 
technique pour promouvoir les avantages économiques des pêcheurs 
océaniens. 

C'est donc pour moi un grnnd plaisir que de souhaiter la 
bienvenue à cette conférence des pêches : 

1) à M. Michel Legand, de l'ORSTOM, qui a participé à la Pre
mière Conférence des pêches en 1952 et qui, à plusieurs re
prises, a apporté à la CPS l'aide précieuse de son expérience 
et de ses connaissances. 

2) à M. Alan Tubb qui participe à notre conférence en tant qu'ob
servateur de la Division des pêches de la PAO; il a maintenant 
des liens étroits avec la CPS puisqu'il est le Directeur de 
l'Agence de développement des pêches dans les îles du Paci
fique Sud (ADPIPS) qui a été créée depuis notre dernière 
réunion en 1968. 

3) Je souhaite tout particulièrement la bienvenue aux chargés de 
pêches qui participent pour la première fois à nos travaux, 
M. Barry h'hite des îles Cook, M. J. Hughson des îles Gilbert 
et Ellice et î-î. W. Travis des Samoa occidentales; bienvenue 
également à M. A. Sannergren, spécialiste de la construction 
navale de l'ONUDI, qui vient de 5uva. 

4) C'est aussi la première fois que le Peaee Corps des Etats-Unis 

-.•est représenté à une conférence des pêches. Cette organisation 
bénévole doit être félicitée de l'excellent travail que ses 
membres accomplissent en faveur du dévelopnement des pêches 
dans maintes îles du Pacifique. 
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5) Je souhaite également; la bienvenue à fi. Frank Lui qui repré
sente. les intérêts des pêcheurs de Niue, ainsi qu'à un autre 
océanien, M. Toshiro Paulis, du Territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique. 

Nous espérions avoir avec nous M. Vernon Brock. qui avait 
participé à la première conférence des pêches en 1952. Malheureusement, 
la maladie•l'empêche de se joindre à nous. Nous lui souhaitons donc 
tous un.prompt rétablissement. 

Nous avons certes une participation record à cette conférence 
et je vous remercie sincèrement d'avoir bien voulu y participer. 

Je remarque que votre ordre du jour comprend des points tech
niques qui intéressent 1Q vie même des insulaires du Pacifique. Vous 
avez tous une vaste expérience dans le domaine des pêches et je suis 
sûr que de vos débats émaneront des conclusions et des recommandations 
précieuses qui non seulement serviront de directives à la Commission 
du Pacifique Sud, mais influeront aussi sur le programme de travail de 
l'ADPIPS dont le Comité consultatif se réunit ici la semaine prochaine. 

L'application de techniques et de matériaux nouveaux à la 
construction navale et à l'amélioration des engins de pêche a de plus 
en plus de répercussions positives sur 1er- pêcheries insulaires. Cepen
dant, chaque Territoire a des conditions différentes : main-d'oeuvre, 
ressources financières, stocks ichtyologiques et installations appropriées. 
Il est donc évident qu'il n'y a pas de solution toute faite aux problè
mes très divers que l'on trouve dans notre vaste région. Les chargés 
des pêches qui connaissent parfcitement les conditions de leur terri
toire peuvent, par des échanges de renseignements lors de débats francs 
et ouverts et avec l'nide des consultants et observateurs présents ici, 
définir les ordres de priorité et éviter tout double emploi. C'est là 
un des buts même de ce genre de conférence. 

Ayant une expérience personnelle de la pêche dans les îles 
du Pacifique, je suis conscient des nombreux problèmes qui existent en 
matière de développement des pêcheries. Je peux donc vous assurer que 
je m'intéresserai personnellement à vos débats et que j'attends de pou
voir lire votre rapport final. 

Au nom de la Commission, je vous souhaite une réunion fruc
tueuse, un séjour agréable à Nouméa et j'ai le plaisir de déclarer 
ouverte cette conférence des pêches. 
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ANNEXE E 

ALLOCUTION D'OUVERTURE DE M. A. HARilIS. 

Directeur de programme (économique) 

fionsieur le Secrétaire général, hessieurs, 

Cette 'luatrième Conférence technique de": pêches a été réunie 
par la Commission du Pacifique Sud pour donner suite à la recommandation 
de la Troisième Conférence technique des pêches tenue en juin 1968 à 
Nouméa-. C'est également à la suite de cette même recommandation qu'un 
accent particulier sera mis dans nos débats sur les bateaux de pêche 
et les engins de pêche. 

L'une des recom:,iandatioxis des plus marquantes de la conféren
ce de 1968 a été que la Commission devait solliciter l'aide des Nations 
Unies pour la création d'une agence de développement des pêches dans 
les îles du Pacifique Sud. C'est désormais chose faite, et l'Agence a 
commencé officiellement d'exister au début de juillet 1970. Conformément 
aux dispositions du Plan d'opérations de l'Agence, la Commission a con
voqué une réunion du Comité consultatif des pêches à laquelle bon 
nombre d'entre vous participeront immédiatement après la clôture de la 
présente conférence. 

Je voudrais aussi mentionner qu'aux récentes Dixième Conféren
ce du Pacifique Sud et Trente-troisième Session de la Commisrion du Pa
cifique Sud, il a été décidé de réunir, au début de l'année prochaine, 
une conférence des fonctionnaires chargés de la planification du déve
loppement des pays et territoires du Pacifique pour préparer un projet 
de programme de travail en trois ans pour la Commission, c'est-à-dire 
pour 1972, 1973 et 1974. J'espère que nous pourrons, pendant la présen
ts conférence, nous pencher quelque peu sur le programme de travail 
futur de la Commission dans le domaine du développement des pêches. 

Cette tâche est en quelque sorte rendue plus difficile par la 
création de l'ADPIPS, lorsqu'on sait que celle-ci sera techniquement 
à même d'entreprendre bon nombre de choses dont la réalisation nous 
tient à coeur; toutefois, elle ne pourra certainement pas entreprendre 
toutes ces tâches, en raison du personnel, des crédits et du temps li
mités dont elle dispose. Il nous faut donc nous pencher sur le program
me de travail de la Commission pendnnt la période 1972-1974, compte tenu 
des réalisations qui seront à la portée de l'ADPIPS. 

Un autre facteur de complication vient du fait que l-i. Hinds, 
spécialiste des pêches de la Commission doit, conformément au Plan d'o
pérations, se consacrer à plein temps à 1' ADPIPS pendant l'exécution 
de ce Projet. En pratique, nous n'y voyons aucun inconvénient sérieux 
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et nous souhaitons souligner que les territoires devraient continuer à 
solliciter l'avis de la Commission pour la solution de leurs problèmes 
de développement des pêches. 

. De façon générale, toutefois, il me semble que nous pouvons 
prévoir une période particulièrement féconde. Il nous fput cependant 
continuer de voir très loin en matière de développement des pêches, . 
afin d'entretenir l'élan qui à toutes les chances d'être engendré au 
cours des trois prochaines années. 

J'attends avec intérêt le déroulement de nos débats, et je sou
haite à la Conférence le plus grand succès! 
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ANNEXE F 

ALLOCUTION DE M. V.T. HIND5. 
PRESIDENT DE LA CONFERENCE 

Messieurs, 

L,est un honneur pour moi que de pr-'eidur cette Quatrième Confc-
rence technique des pêches que j'estime être d'une importance capitale. 
A en juger par le nombre de participants, la plupart des territoires 
de la zone d'action de la CP5 pensent de même. 

Parcourant les rapports des conférences précédentes, j'ai été 
frappé par le feit que 1er pêches dans le Pacifique Sud se sont dévelop
pées avec une lenteur effarante et parfois même de façon très peu in
téressante. Mais cela s'applique à la plupart des industries naissantes. 
J'ai l'impression que nous arrivons à la fin de la période de gestation 
et que les pêcheurs des îles du Pacifique sont au seuil d'une expension 
dynamique. 

Je n'ai pas à vous mppeler qu'en rcison du taux de croissance 
actuelle, la demande mondiale de poisson dépassera bientôt de beaucoup 
l'offre. Heureusement, la plupart des administrations et gouvernements 
territoriaux comnencent à se rnndre compte de l'importance et du poten
tiel des ressources halieutiques et soutiennent fermement les programmes 
de développement des pêches. 

Maints territoires font, ou ont déjà terminé, des enquêtes 
sur le potentiel d'exploitation de leurs réserves ichtyologiques. Il 
est donc temps d'aller à la pêche! Le thème principal de notre conféren
ce est par conséquent bien choisi "Bateaux et engins de pêche convenant 
particulièrement aux pêcheurs océaniens". 

La Troisième Conférence technique des pêches a reconnu que 
l'isolement relatif des chargés des pêches territoriaux avait des ré
percussions sur l'échange des connaissances techniques. Elle a donc 
recommandé que nous nous réunissions tous les deux ans. Hais étant donné 
les habitudes epistolaires notoires de nos chargés de pêches, cela est 
peut être insuffisant! 

Le but de la présente Conférence est donc de surmonter ces 
obstacles et je suis certain que l'échange d'idées et les expériences 
qui vont avoir lieu ici seront fort utiles pour tous nos programmes. 

Finalement, je tiens à vous dire que cette élection au poste 
de président me prend au dépourvu; en effet, il n'est pas d'usage que 
le fonctionnaire de la CPS responsable de la conférence en soit élu 
président. Je suis néanmoins très flatté de cette marque de confiance 
et je ferai de mon mieux pour ne pas vous décevoir. Je vous souhaite un 
bon séjour ici et j'espère que vous tirerez profit des débats qui vont 
commencer. Merci. 
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ANNEXE G 

ALLOCUTION DE M. EHOND. SECOND COMMISSAIRE 

DE FRANCE A LA COU. I55ION DU PACIFIQUE SUD 

Monsieur le Secrétaire général, Messieurs, 

Pendant des générations, on a développé et appliqué le célè
bre proverbe chinois : "Donne un poisson à un homme, il s'en nourrira 
aujourd'hui; apprends-lui à pêcher, il n'aura plus fnim de sa vie". 
C'est ainsi que de l'Occident à l'Extrême-Orient, on a depuis le dé
but du siècle perfectionné le matériel et les méthodes de pêche à un 
point tel que dans de nombreuses zones littorales ou océanes, les res
sources traditionnelles se sont raréfiées ou même ont disparu; sans 
parler d'autres causes, telles l'industrialisation et ses séquelles, 
qui pertubent les mers côtières, les lacs et les fleuves, il faut dès 
lors considérer que le progrès des connaissances et des méthodes ha
lieutiques a trouvé et trouve en plus en plus ses limites. 

C'est pourquoi, malgré l'objectif résolument technique donné 
à cette Conférence, il me paraît bon d'attirer votre attention sur la 
nécessité d'agir pour conserver et régénérer le capital marin : cette 
action doit au moins accompagner les progrès réalisés dans l'exploita
tion des océans et parfois même les devancer. 

Aussi bien, les travaux de la Conférence technique sont-ils 
liés dans le temps - et aussi par une participation commune - à ceux 
du Comité consultatif des pêches de l'Agence des pêches. La Délégation 
française est heureuse de cette rencontre; allé souhaite que l'objectif 
fondamental assigné par la Commission à l'Agence soit envisagé et pré
cisé au cours des débats des deux semaines à venir, de façon qu'on 
l'atteigne en totalité à l'issue du projet conjoint CPS/FAO sur la 
pêche dans les lagons et sur les récifs. 

Avant que vous n'entriez dans votre ordre du jour, je remer
cie le Secrétaire général qui m'a donné l'occasion et le plaisir de 
vous saluer à votre arrivée ici. En tant qu'observateur du Gouverne
ment français et de résident permanent auprès de la Commission, je 
vous souhaite à tous, nouveaux venus à cette Conférence ou vieux habi
tués déjà, de faire un excellent travail et de jouir, à vos moments 
de détente, de la plus belle saison de l'année dans notre île de lu
mière. 


